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PERMIS B96

LES DIFFERENTS PERMIS

- Si la remorque a un PTAC inférieur ou égal à 750 kg, le permis B est suffisant.
- Si la remorque a un PTAC supérieur à 750 kg :

 La somme du PTAC de la remorque et du PTAC du véhicule est inférieure ou égale à 3500 kg,
le permis B est suffisant.

 La somme du PTAC de la remorque et du PTAC du véhicule est supérieure à 3500 kg et
inférieure ou égale à 4250 kg, il faut le permis B96.

 La somme du PTAC de la remorque et du PTAC du véhicule est supérieure à 4250 kg, il faut le
permis BE.

CARTE GRISE

Les différents éléments à prendre en compte pour connaitre les capacités d’un véhicule sont : 

- Le Poids à Vide (PV) : indiqué en G.1 sur la carte grise.
- Le Poids Total Autorisé en Charge (PTAC) : indiqué en F.2 sur la carte grise.
- Le Poids Total Roulant Autorisé (PTRA) : indiqué en F.3 sur la carte grise.

CHARGEMENT, SURCHARGE

Il est interdit de rouler en surcharge, on ne doit dépasser ni le PTAC ni le PTRA d’un véhicule. En cas de 
surcharge, on s’expose à une amende et une immobilisation du véhicule si la surcharge excède 5%. Pour 
savoir si l’on n’est pas en surcharge, le mieux est de peser son ensemble sur un pont bascule.  

Exemples de poids maximum que l’on peut tracter : 

- Exemple n°1 : un véhicule a un PV de 1000 kg, un PTAC de 2000 kg et un PTRA de 4000 kg. Sa Charge
Utile (CU) est de 1000 kg (CU=PTAC-PV). La remorque a un PV de 800 kg avec un PTAC de 2000 kg
(CU=1200 kg). La Masse Maximale Admissible (MMA) de l’ensemble est égale au PTRA de 4000 kg
(soit la somme des deux PTAC).

PV: 1000   PV: 800 

PTAC: 2000    PTAC: 2000 
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- Exemple n°2 : un véhicule a un PV de 1000 kg, un PTAC de 1800 kg, un PTRA de 4000 kg (CU=800 kg).
La remorque a un PV de 800 kg, un PTAC de 2000 kg (CU=1200 kg). La MMA est de 3800 kg (somme
des PTAC) et est inférieure au PTRA. Donc même si le PTRA est plus élevé, l’ensemble ne doit pas
dépasser 3800 kg car sinon on est en surcharge.

PV: 1000   PV: 800 

PTAC: 1800    PTAC: 2000 

PTRA: 4000 

- Exemple n°3 : un véhicule a un PV de 1000 kg, un PTAC de 2000 kg et un PTRA de 3700 kg (CU=1000
kg). La remorque a un PV de 800 kg et un PTAC de 2000 kg (CU=900). La MMA est de 3700 kg
(=PTRA) car la somme des PTAC excède le PTRA. On ne doit pas dépasser le PTRA non plus, ce qui
impose pour ne pas être en surcharge de prendre un peu moins de poids soit dans la remorque soit
dans le véhicule.

PV: 1000   PV: 800 
PTAC: 2000    PTAC: 2000 
PTRA: 3700 

Il faut répartir correctement le poids : 

 

Il faut charger la remorque au maximum sur l’essieu et l’avant de la remorque. Les objets les plus lourds 
doivent être placés le plus bas possible. Si la nature de votre chargement vous impose mettre davantage 
de poids d’un côté que de l’autre, il vaut mieux mettre le poids côté gauche de la remorque (pour ne pas 
accentuer l’inclinaison de la remorque due à la chaussée vers la droite). Le poids à vide d’une remorque 
s’entend généralement sans option. Si votre a des options, cela diminue la charge utile de votre 
remorque. 

MMA = PTAC + PTAC < PTRA 

MMA = PTRA < PTAC+PTAC 

Si l’on met trop de poids sur l’arrière de la remorque, cela entraine une 

mauvaise tenue de route et un grand inconfort de conduite (le vent peut 

s’engouffrer sous la remorque). Cela entraine le tangage et la mise en lacet. 

Si l’on met trop de poids sur l’avant de la remorque, cela entraine une 

perte de cap et une sensation de flou dans le volant ainsi qu’une 

mauvaise tenue de route. 
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Si le PTRA est supérieur à 3,5 tonnes la vitesse est limitée à 80 km/h sur route et 90 km/h sur les deux 
fois deux voies ou les autoroutes.  

Si la vitesse est limitée à 70 km/h en agglomération, il faut rester à 50 km/h. 

Si un panneau interdit l’accès au plus de 3,5 tonnes, vous n’avez pas le droit de vous engager même si votre poids 
réel est inférieur. 

MOUVEMENTS INDESIRABLES

PORTE-A-FAUX, ANGLES MORTS

CONDUITE EN MONTAGNE 

Les dangers : les virages serrés, la surchauffe des freins, la surchauffe du moteur, les conditions météo, 
les autres usagers (piétons, cyclistes), les chutes de pierre, les accès restreints (poids, gabarit) et les 
croisements qui peuvent être difficiles. 

Les précautions : ne pas serrer l’intérieur des virages, utiliser au maximum le frein moteur, adapter le 
bon régime (au besoin mettre le chauffage pour limiter la surchauffe), se tenir informé des conditions 
météo avant et pendant le trajet (prendre les tunnels plutôt que les cols), faire des appels sonores ou 
lumineux, tenir compte de la signalisation et respecter les règles de priorité (pour rappel celui qui monte 
est prioritaire quand il s’agit des mêmes catégories de véhicules, le véhicule lourd est prioritaire sur le 
véhicule léger, le véhicule articulé est prioritaire sur le véhicule isolé et ce n’est jamais le transport en 
commun qui manœuvre). 

Les angles morts sont une zone de non visibilité dans les rétroviseurs. Il 

faut y prendre garde lors de changement de direction et de manœuvres. 

Au besoin, descendez du véhicule pour vérifier qu’il n’y a pas un deux-

roues derrière vous avant de reculer (par exemple à un feu). 

Le porte-à-faux d’une remorque va du milieu de l’essieu jusqu’à l’arrière 

de la remorque et pour une remorque double essieu du milieu des deux 

essieux jusqu’à l’arrière. Cette partie de la remorque se déporte en 

tournant vers le côté opposé où l’on tourne. Il faut y faire attention lors de 

changement de direction dans des passages étroits ou à proximité de 

véhicules en stationnement, en tournant lorsqu’il y a des piétons… 

En cas de mise en lacet, il ne faut pas 

freiner mais accélérer de façon à 

retendre l’ensemble. 

ROULIS TANGAGE MISE EN LACET
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Il est conseillé de choisir des itinéraires poids lourd (plus adaptés aux véhicules encombrants). Il est par 
ailleurs nécessaire de connaitre parfaitement les dimensions de son ensemble (longueur, hauteur et 
largeur).  

DEPASSEMENTS 

Avant de dépasser, il faut s’assurer que la signalisation le permette, prendre en compte les distances, 
faire un essai d’accélération pour tester les capacités d’accélération de l’ensemble, contrôler les 
rétroviseurs et mettre le clignotant. 

Pendant le dépassement, il faut contrôler les rétroviseurs pour surveiller les écarts éventuels de la 
remorque et garder une distance latérale d’un mètre en agglomération et 1,50 m hors agglomération en 
dépassant un deux-roues ou un piéton.  

A la fin du dépassement, se rabattre suffisamment loin pour ne pas faire une queue de poisson et 
mettre le clignotant (50 m entre deux véhicules de plus de 3,5 tonnes de PTAC ou PTRA ou plus de 7 m 
de long). 

NOTA : Si votre véhicule a un PTRA supérieur à 3500 kg ou si vous faites plus de 7 m de long, vous n’avez 
pas le droit d’emprunter la voie la plus à gauche lorsqu’il y a trois voies ou plus. 

Si vous êtes dépassé, il faut conserver une allure constante et ralentir au besoin si ça peut devenir 
dangereux. Vous pouvez serrer un peu à droite pour faciliter le dépassement. 

ASSURANCE 

En règle générale, si le PTAC de la remorque est inférieur ou égal à 750 kg, l’assurance de la remorque 
est prise en charge par le véhicule tracteur (certaines compagnies d’assurance fixent cette limite à 500 
kg de PTAC). 

Si le PTAC est supérieur à 750 kg, il faut prendre une assurance pour la remorque. Vous avez ensuite la 
possibilité d’assurer le matériel transporté. 

CONDUITE 

Quoi qu’il arrive vous devrez toujours adapter votre vitesse aux circonstances et à ce que vous 
transportez : la conduite ne sera pas la même si vous transportez des marchandises que si vous 
transportez des animaux ou si vous tractez une caravane. 

Soyez toujours vigilant aux autres automobilistes qui ne tiendront que très rarement compte de vos 
difficultés par rapport aux dimensions de votre ensemble, à son poids ou tout simplement votre 
difficulté à manœuvrer par rapport à un véhicule isolé. Souvent si c’est étroit c’est vous qui devrez 
ralentir pour croiser car les véhicules en sens inverse ne ralentissent pas toujours et ne se serrent pas 
toujours autant qu’ils le devraient. 

Contrôler les points de graissage de la remorque selon les périodicités préconisées par le constructeur. 
Avec une remorque neuve, contrôler le serrage des roues après les 50 premiers km. Ne pas hésiter à la 
laver si vous roulez longtemps sur des routes enneigées ou en bord de mer. 
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